
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 15 de la partie I

Déposée par Messieurs Santer, Michel, de Vries et Di Rupo

Qualité : - Membres

Chapitre II: Le Parlement européen

Article 15 : Le Parlement européen

1. Le Parlement européen exerce, conjointement avec le Conseil, la fonction d'autorité
budgétaire et la fonction législative, ainsi que des fonctions de contrôle politique et
consultatives selon les conditions fixées par la Constitution. Il élit le Président de la
Commission européenne.

2. Les représentants au Parlement européen des peuples des Etats réunis dans l'Union sont est
directement élus au suffrage universel direct par les citoyens européens au cours d'un scrutin
libre et secret selon une procédure électorale uniforme pour un mandat de cinq ans. Le
nombre de ses membres ne dépasse pas sept cents trente-deux. La représentation des citoyens
européens est assurée de façon dégressivement proportionnelle, avec la fixation d'un seuil
minimum de quatre membres du Parlement européen par État membre. Ce nombre peut être
révisé par le Conseil, statuant à l'unanimité après avis conforme du Parlement européen.

3. Le Parlement européen élit son Président et son bureau en son sein, pour une période de cinq
ans.

4.       Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Parlement européen statue à la
majorité des suffrages exprimés.

5.       Le Parlement européen nomme un médiateur, habilité à recevoir les plaintes émanant de tout
citoyen de l’Union ou de toute personne physique ou morale résidant ou ayant son siège
statutaire dans un Etat membre et relatives à des cas de mauvaise administration dans l’action
des institutions ou organes communautaires, à l’exclusion de la Cour de Justice et du Tribunal
de Première instance dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles.


